Horaire des examens différés
AUTOMNE 2024

Examens différés des examens communs de l’automne 2024

	DATE
	HORAIRE
	COURS

	Lundi 6 janvier 2025
Examens différés INTRA

	9h00 à 12h00

13h00 à 15h00

13h00 à 16h15 
	DSR3120, SCO1240, SCO1250, SCO4004, SCO6006 (labo)

EUT1172

SCO5001 (labo)


	Mardi 7 janvier 2025
Examens différés INTRA

	9h00 à 12h00

13h00 à 16h00
	DSR5100, ECO1300, SCO3006 (labo), SCO3240, SCO5240 (labo)

SCO3008, SCO6008, MKG3300, MKG3330, MKG5300, MKG5301, MKG5305 MKG5321, MKG5323, MKG5423, MKG5392, MOH1140

	Mercredi 8 janvier 2025
Examens différés FINAUX

	9h00 à 12h00

13h00 à 15h00

13h00 à 16h00

13h00 à 16h15

17h00 à 20h00
	SCO1240, SCO1250, SCO4004, SCO6006 (labo)

EUT1172

AOT5100, AOT5120, SCO4008

SCO5001 (labo)

AOT4200 (labo)


	Jeudi 9 janvier 2025
Examens différés FINAUX

	9h00 à 12h00

13h00 à 16h00
	DSR5100, ECO1300, SCO3006 (labo), SCO3240, SCO5240 (labo)

ECO2400, SCO3008, SCO6008


	Vendredi 10 janvier 2025
Examens différés FINAUX

	9h00 à 12h00
	MKG3300, MKG3330, MKG5300, MKG5301, MKG5305 MKG5321, MKG5323, MKG5423, MKG5392, MOH1140, MKG8404, MKG8406











Horaire des examens différés
AUTOMNE 2024

Examens différés des examens non-communs de l’automne 2024

	DATE
	HORAIRE
	COURS

	Vendredi 1er novembre 2024
Examens différés INTRA

	9h00 à 12h00
	Tous les sigles de cours sans examens communs


	Vendredi 8 novembre 2024
Examens différés INTRA date extra

	13h00 à 16h00
	Tous les sigles de cours sans examens communs


	Vendredi 10 janvier 2025
Examens différés FINAUX

	9h00 à 12h00
	Tous les sigles de cours sans examens communs

	Lundi 13 janvier 2025
Examens différés INTRA (conflit d’horaire)

Date extra pour examens différés

	9h00 à 12h00


13h30 à 16h30
	Tous les sigles de cours sans examens communs


Tous les sigles de cours sans examens communs


	Mardi 14 janvier 2025
Examens différés FINAUX (conflit d’horaire)

Date extra pour examens différés

	9h00 à 12h00


13h30 à 16h30
	Tous les sigles de cours sans examens communs.


Tous les sigles de cours



Le Centre de services partagés (CSP) s’occupera :
· Superviser la passation de des examens;
· Réserver les locaux pour la passation des examens;
· Rechercher et superviser les surveillants d’examen;
· Préparer les contrats salaires des surveillants;
· Imprimer les examens;
· Préparer les enveloppes bien identifiées au nom de la personne étudiante avec les instructions reçues de l’enseignant;
· Numériser les examens et les transmettre par courriels si demandés par l’enseignant;
· Retourner et déposer dans les casiers des enseignants, les examens;
· Tenir informer les enseignants sur le dépôt de l’examen dans son casier ou de l’absence de l’étudiant.

Le secrétariat de chacun des départements :
· Devra compiler les acceptations des examens différés non-commun;
· Transmettre la liste des étudiants, dates et sigles de cours au CSP

Pour tout examen autorisé en dehors des plages horaires citées plus haut, l’organisation de la passation de l’examen sera de la responsabilité du secrétariat du département.  Le CSP, pourra aider dans la recherche de surveillant.  Le contrat de surveillance devra être fait par le département.
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